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Le Conseil d'Etat se
préoccupe de la protection
de l'environnement

25 C'est à l'environnement que le Conseil d'Etat vaudois
consacre cette année son traditionnel rapport au Grand
Conseil sur les affaires fédérales, et il recommande au

peuple vaudois d'accepter massivement, le 6 juin, le nouvel

article constitutionnel sur la protection de l'homme et
de son milieu naturel contre les atteintes nuisibles ou
incommodantes. Désormais, les attributions de la
Confédération constitueront un système constitutionnel cohérent,

comprenant la protection des eaux, la protection
contre les radiations, la protection de la nature et du

paysage et enfin la protection contre les nuisances.

Le Conseil d'Etat remarque qu'il deviendra possible
d'aborder le problème des déchets, auquel la pratique

funeste des emballages perdus a donné une dimension
inquiétante. Les frais de destruction des bouteilles et

emballages en matières plastiques, au lieu d'incomber
au producteur ou au consommateur, sont mis injustement
à la charge des pouvoirs publics. Une loi qui permettrait
de prélever sur tout emballage mis dans le commerce le

prix de sa destruction est désormais concevable.

D'autre part, il est urgent de limiter le bruit des machines
de chantier et des tondeuses à gazon, de régler l'usage des
chenillettes ou scooters des neiges, voire d'interdire la

navigation à moteur sur les lacs de montagne, ce que le

canton de Vaud n'est pas parvenu à faire jusqu'ici, faute
de base légale suffisante.

Que nous faut-il encore?

Le 2 décembre 1970, peu de temps avant la fin de l'année
consacrée à la protection de la nature, le Département
fédéral des transports et communications et de l'énergie
accordait les concessions pour deux projets de

téléphériques à Zermatt (Trockener Stag-Petit-Cervin) et à

Saas-Fee (Felskinn-Feekopf).

Ces deux téléphériques atteignent presque la limite des
4000 mètres. Il s'agit d'installations qui touchent à la

chaîne Cervin-Breithorn-Mont-Rose ainsi qu'au groupe
Mischabel-Alphubel, dominé par le Dôme, le plus haut
sommet situé en Suisse.

Dans notre pays, où la densité de population est forte, les

hautes montagnes constituent la dernière région restée
intacte. Le terme «intact» ne veut pas dire inaccessible à

l'homme, mais signifie ici que l'homme n'y a encore laissé
aucune trace. Ainsi les montagnes représentent quelque
chose d'éternel et nous y sommes très sensibles. Chaque
nouvelle installation vient «grignoter» ces espaces encore
intacts et la montagne perd une partie de son caractère.
Les régions de «trois et quatre mille» sont aujourd'hui
menacées par la technique et la recherche de profits.
Même si les plus hauts sommets ne sont pas atteints,

leurs flancs n'en sont pas moins sillonnés de routes,
pistes, câbles et piliers de béton.

Nous comprenons aisément que les skilifts et les
téléphériques soient nécessaires au tourisme. Nous savons
aussi que seule l'expansion du tourisme pourra assurer
des moyens d'existence à certaines populations
montagnardes. Mais Zermatt et Saas-Fee jouissent déjà d'une
bonne situation économique et ces stations ne pourront
probablement pas se développer sans un apport important
de main-d'œuvre étrangère. S'agit-il donc d'un besoin

d'expansion réel ou seulement d'une recherche d'attractions

touristiques toujours plus sensationnelles? L'avenir

touristique de notre pays dépend-il de ce genre
d'installations? On a lancé le slogan: «Meet Saas Fee and see
the Matterhornl». Le Feekopf doit donc être relié à la

station.

Les installations touristiques atteignent les endroits les

plus tranquilles et les déprécient aux yeux de ceux qui
avaient trouvé là le calme et «le retour à la nature». Ceux-ci
sont nombreux, mais il est difficile de les chiffrer. Il ne
faut pas non plus oublier que ie bienfait d'un séjour à la

montagne dépend de la possibilité qu'a le touriste de
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